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CONSTRUCTION D UNE MAISON DE LA PETITE 

ENFANCE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BASSE MONTOIS 

N° d'affaire 

D84771600075 

Impasse du Stade 
77520 DONNEMARIE-DONTILLY 

Date rapport 

30/08/2018 

Chrono affaire 

30 

11-12 Allée de la Connaissance - Carré Haussmann Il - 77127 LIEUSAINT 
Tél : 01.73.95.11.12 - Fax : - Courriel : lieusaint.qc@qualiconsult.fr 

Chargé(e) d'affaire 
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Travaux dans un établissement recevant du public existant ou création d'un 

établissement recevant du public dans le cadre bâti existant soumis à Permis de 

construire ou à déclaration de travaux 

A transmettre par le maître d'ouvrage à l'autorité administrative ayant délivré le permis de construire ou la déclaration de 

travaux et au maire avec la déclaration d'achèvement des travaux et délivrée par un contrôleur technique ou un 

architecte au maître de l'ouvrage en application des articles L.111-7-4 et R. 111-19-27 à R. 111-19-28 du code de la 

construction et de l'habitation. 

Je soussigné(e) la société QUALICONSULT, en qualité d'organisme de contrôle technique au sens du 

CCH art. L 111-23, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à intervenir sur les bâtiments. 

Atteste que par contrat de vérification technique n°D84771600075 en date du la Société: COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE LA BASSE MONTOIS, maître de l'ouvrage de l'opération de construction située à 

Impasse du Stade, 77520 DONNEMARIE-DONTILLY : 

Construction d'une maison de la petite enfance. 

Réf. Du PC: 

Date du dépôt de la demande de PC 

Date du PC: 

Modificatifs éventuels 

a confié, à QUALICONSUL T, qui l'a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 

vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles d'accessibilité 

qui leur sont applicables. 

Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont 

adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après. 

Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1 

o Règles en vigueur considérées :
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• Articles R.111-19-7 à R.111-19-12 du CCH, relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des

établissements existants recevant du public et des installations ouvertes au public existantes. 

• Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R.111-19-7 à

R.111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n°2006-555 relatives à

l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti

existant et des installations existantes ouvertes au public.

o Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT 

o Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

NEANT 

o Solutions d'effet équivalent accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT 

► A l'issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et

qui s'est déroulée le 30/08/2018, le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi 

- R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d'accessibilité 

applicable (*). 

- NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui ne

respectent pas la règle d'accessibilité applicable (*).

- 50 La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

Date : 30/08/2018 

(*) Voir commentaire général CG01 en page 3. 
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